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L’acte diagnostique, naguère singulier1, réservé2 et privé3, est aujourd’hui un 
objet politique4. Cela nous incite à réfléchir à un certain nombre de questions, 
que ce stage tentera de mettre en ordre et d’approfondir : 
– qu’est-ce qu’un diagnostic ? Le sens de ce terme a-t-il changé ? 
– le diagnostic est-il un performatif ? Et si oui, que « fait »-il exactement ? 
– pourquoi les diagnostics, hier redoutés, sont aujourd’hui non seulement 
demandés, mais exigés ? 

– le diagnostic doit-il nécessairement prescrire ou définir la cause ? 
– en quoi l’incertitude diagnostique est-elle insupportable ? 
– etc. 
 
Les différents intervenants, psychanalystes, pour la plupart membres de 
l’EPFCL-France, entreront dans ces questions à partir de leur incidence sur leur 
pratique clinique avec chacun, bébés, enfants, adolescents et même « grandes 
personnes », sans s’interdire de formuler leurs hypothèses sur ce que le nouvel 
« état des faits5 » signale quant aux relations entre science, savoir et sujet dans 
le discours de l’époque. 
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1 Puisque consécutif à une interaction clinique avec ce patient.
2 À certains professionnels, qu’autorise leur degré d’expertise. 
3 Dont la diffusion, en tout cas, obéit à des règles strictes et très définies.
4 En témoigne entre mille autres choses cet extrait de ce qu’écrit au directeur de l’établissement public 
de santé où exerce l’un d’entre nous, le 19 mars 2025, la « Délégation interministérielle à la stratégie 
nationale pour les troubles du neuro-développement » : « Le docteur X aurait nié le lien entre TSA et 
TND [et] rejeté les recommandations de la HAS. […] Si les faits sont avérés, ces déclarations souli-
gnent de graves manquements dans la prise en charge des enfants sur le territoire. […] Nous vous 
demandons de bien vouloir nous adresser dans un délai de quinze jours : 1. un rapport circonstancié sur 
les faits dénoncés ; 2. en cas de faits avérés, les mesures individuelles que vous envisagez à l’encontre 
de ce professionnel de santé ; 3. ainsi que la liste des mesures correctrices prises ou envisagées avec 
échéancier. »

5 FREUD, Sigmund (1906), « Diagnostic de l’état des faits et psychanalyse », tr. fr. Œuvres complètes, 
T. VIII, Paris, P.U.F., 2007, p. 13-25.
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JEUDI 18 JUIN 2026 
9h15-10h15 Introduction 

Martine MENÈS 

10h15 - 11h15 Brève histoire du diagnostic 
Frédéric PELLION 

PAUSE 
 

11h30 - 12h45 « L’objet » des diagnostics en neurosciences et en 
psychanalyse : le devenir du sujet en question 
Chantal CLOUARD 

PAUSE 

14h - 15h15 Mythologie des diagnostics 
Dominique MARIN 

PAUSE 

15h30 - 16h45 Sujet ou objet du diagnostic ? 
Natacha VELLUT 

VENDREDI 19 JUIN 2026  

9h30 - 10h45 Il ne suffit pas de se plaindre pour être hystérique 
Martine MENÈS 

PAUSE 

11h - 12h30 Sans diagnostic, c’est la confusion 
Colette SOLER 

PAUSE 

14h - 15h15 : Quelle théorie, pour quelle pratique clinique 
Sol APARICIO 

PAUSE 

15h30 - 16h45 Débat général, et reprise 
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Nom ……………………………………………………………………………… 
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Code postal ………………   Localité…………………………………………… 
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En cas de prise en charge de votre inscription par votre institution : 

Nom de l'institution ……………………………………………………………… 

Nom du responsable de la formation permanente ……………………………… 

Adresse …………………………………………………………………………… 
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Montant de l'inscription :  

Inscription pour les participants des Collèges et du REP : 200 € 

• Individuelle : 250 €  

• Étudiant : 100 € 

• Formation permanente : 480 € 

(à l'ordre du Collège de clinique psychanalytique de Paris) 
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Renseignements et inscription 
Collège de clinique psychanalytique de Paris 

c/o FCL – 118 rue d'Assas, 75006 Paris 
Tel : 01 56 24 14 66 – email : collegeclinique-paris@wanadoo.fr 

www.cliniquepsychanalytique.fr
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